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Le maintien de la biodiversité est nécessaire à la stabilité de tous les écosystèmes incluant 

les écosystèmes agricoles. C'est un principe reconnu par plus de 168 pays qui ont signé la 

Convention des Nations Unies sur la diversité biologique 

(https://www.cbd.int/convention/). Pour l'entreprise pomicole, une plus grande stabilité 

écologique va de pair avec des éclosions de ravageurs moins fréquentes et moins 

soudaines et avec une récolte de qualité et d'importance moins variables. 

 

La préservation de la biodiversité va du simple respect des normes environnementales et 

des zones tampons, à l'aménagement de bandes riveraines, de haies brise-vent et de 

couvre-sols. Il est aussi possible d'aménager en habitat faunique les terres (ou les parties 

de terrain) non propices à la culture, à condition d'éviter de traiter les abords des boisés 

pour protéger la faune auxiliaire bénéfique. 
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